
 

 

 

 

LA COORDINATION PROVINCIALE DE L’APEDH AU NORD-KIVU FISTIGE LA MAUVAISE GESTION 

DES CATASTROPHES NATURES NOTAMMENT L’ERUPTION DU VOLCAN NYIRAGONGO DU 22 MAI 

2021. 

Dès l’audition du communiqué du Gouverneur de la Province du Nord-Kivu lu ce 27 Mai sur les 

ondes de la Radio Nationale RTNC station provinciale à minuit heure de GOMA, ce dit message qui 

demande la délocalisation  obligatoire  vers l’OUEST de GOMA  précisément  dans la cité de SAKE à 

27km de 10 quartiers sur 18 que compte la ville de Goma, craignant une éventuelle éruption 

souterraine prenant la direction du Lac Kivu qui contient aussi le gaz méthane et qui reste  aussi un 

grand danger  si une fois il y aura jonction. 

Une situation qui a créé une débandade au sein de la population obligée de prendre ladite 

destination sans savoir le point de chute. 

L’équipe de l’APEDH déjà sur terrain sur le lieu appelé à accueillir ces milliers des populations 

venues de Goma, fustige ce qui suit : 

- La prise de décision d’alerte précipitée du Gouverneur militaire du Nord-Kivu portant 

l’évacuation conditionnelle et sans délais de la population, pourtant toutes les 

dispositions humanitaires ne sont pas encore bien fixées ; 

- Le plan d’évacuation bien qu’urgent notamment les différentes itinéraires, voies de sortie 

et points de chutes qui ne relèvent pas de caractères humanitaires d’autant plus que les 

sites d’hébergement de la population ne sont pas encore prévus alors que la seconde 

probable d’éruption est constatée 96 heures soit 4jours après ; 

- Le message d’alerte donné par l’autorité provinciale est trop limité et renforce la panique 

et la peur. Son communiqué qui n’est pas logique incarne beaucoup de zones d’ombres.  

De l’OVG à la Protection Civile jusqu’au Gouverneur sensé transmettre la vraie information 

et la dernière sur une probable éruption n’ont pas vraiment énuméré les vraies causes qui 

peuvent laisser croire qu’il y a risque imminent d’une seconde éruption volcanique ; 

- L’APEDH fustige également les dispositions à prendre données et imposées par l’autorité 

provinciale sans tenir compte des conséquences sanitaires liées aux maladies de mains 

sales et à la pandémie de Covid-19 ; 

- L’APEDH fustige surtout les mesures/plan de prise en charge par l’autorité provinciale des 

personnes de troisième âge au cours de cette évacuation ainsi que des femmes enceintes 

alors que ces dernières nécessitent une assistance particulière ;  

- Au cours de ces 96 heures soit 4 jours depuis le 22 Mai ; l’APEDH a enregistré 82cas 

d’avortement dus aux tremblements de terre répétitifs, secousses pendant les 

déplacements, tension, bousculade et autres circonstances liées à cette éruption 

volcanique ; des données issues auprès des responsables de différentes structures 

sanitaires visitées par notre équipe de terrain ; 

- Ayant train à cette situation, L’APEDH craint une montée significative de cas similaires 

voyant les émotions et la façon dont cette évacuation leur a été imposée par l’Etat. 
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Eu égard à cette situation que traverse la paisible population et qui voit ces droits à la vie et à la 

protection ne soient pas respectés tels que l’exige la loi congolaise et la déclaration Universelle de 

Droits Humains, l’Action pour la Paix, l’Education et la Défense des Droits Humains, constate avec 

regret la légèreté avec laquelle les autorités de la RDC traitent avec médisance la gestion de 

l’éruption du volcan Nyiragongo.   

De ce fait, l’APEDH recommande au gouverneur militaire et aux agences de support et 

technologique (OVG et PROTECTION CIVILE) à l’appui au surveillance du volcan de revoir leurs types 

des messages d’alerte et leur plan d’évacuation humanitaire étant donné que le mouvement de va 

et vient risque de marginaliser d’avantage la population déjà vulnérable. 

‘’Nous risquons de fuir un ennemi qui est en train de nous fuir’’ 

  

Fait à Goma, le 27 Mai 2021 

 
 

Pour l’APEDH 
Coordination Nationale  

 

 


